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LEGISLATIFS ET LITTERAIRES DU CANADA.

" MIEI A SPE, XETU, PARTIBUS REIPUBICE ANIMUS LIBER 'EST.-SaIUnste. Catu.

VOL. I. TORONTO, SAMEDI, ô MARS, 1858. - No. 4

lirNous avons été 'bligé'de laisser de c6té la continuation
de l'histoire des Jenkins, jusqu'à ce que nous soyons de ni-
veau avco la Chambre, pour là publication des débats.

Nos lecteurs remarqueront que nos rapports parlementaires,
donnés dans toute leur étendue et avec la plus grande impartia-
lité, exigeinient cinq ntiméros doubles par semaine. Alors seu-
lement nous pourrions publier régulièrement tous les jours, les
débats qui nuraient eu lieu la veille dans nos deux Chambres.

Mais les frais qu'entraînerait une publication de ce genre
sont trop au dessus du prix modique de notre abonnement,
pour que nous songions à les faire, dans les conditions pré-
sentes. Nous étions trop au fait des dépenses d'une entre-
prise du genre de la nôtre pour espérer le moindre profit du
rude labeur que nous avons commencé et qui va continuer pen-
dant quatre mois. C'est une pensée patriotique, le seul désir
de donner au Canada français un volume qui lui manquait et
qui lui sera précieux, qui nous a engagé à nousmettre àl'uvre.

Mais si notre travail considérable doit rester sans la moindre
récompense, on comprendra qu'il ne serait pas juste que nous
éprouvassions des pertes pécuni lires, et c'est pourtant ce qui
arriverait si nous pubiions cinq numéros:doubles par semaine.
selon les nécessités de la session.

Nous devions espérer que les membres le la Chambre, dont
nous prenons la peine de publier au long tous les discours, au-
raient assez de libéralité pour se charger chacun d'une vingt-
aine d'abonnements, soit pour les passer ensuite aux amis qu'ils
ont laissés dans le Bas-Canada, soit pour en faire cadeau aux
plus zèlés de leurs commettants. Déjà quelques-uns des
membres du Parlement ont donné cet exemple à leurs collègues.
Que ceux-ci, du moins ceux des comtés français, veuillent eu
faire autant et nous nous engageons à publier cinq numéros
doubles par semaine et à mener à bonne fin, avec nos propres
forces, une entreprise qui, si elle était conduite par la Chambre,
coûterait au Budget plusieurs milliers de louis.

. Loranger le dit, mardi dernier, [voir notre No 3]:" Les
frais d'impression encourus par la Chambre sont énormes." Eh !
bien, serait-il juste que le peuple payat de plus la satisfaction
qu'eprouvent les hommes parlementaires-en voyant leurs discours
publiés tout au long?

Nous sommes assuré qu'aucun ddputé honnête ne voudrait
grever ainsi le trésor publie; mais s'il se présente un écrivain

' qui se charge de cette tache énorme, sans demander une piastre
au gouvernement ni à un parti quelconque, il est bien juste, ce
nous semble, que les déutés sachent reconnaître son dévouement,
en lui achetants quelques numéros de son journal.

Il n'y a pas à douter que, si le Parlement était à Québec et si,
la presse anglo-canedionne se trouvant sans rapporteur parlettten-
taire, un Anglais avait fondé dans a vieille cité un journal anglais
semblable au nôtre, tous les députés anglais auraient considéré
comme un devoir, non seulement de prendre plusieurs copie de
ce journal, mais de contribuer d'une manière plus direct, au

aintient de cette publicatiou. Nous ne demandons nullement
ette dernière faveur, mais nous verrons s'il se trouve assez de
ustsce et de libéralité chez les députeés français pour écouter
otre modeste appel.

iW Nous avons reçu les lettres d'un très grand nombre de
uscripteurs qui nous demand-nt de leur envoyer le premiers

uméros de notre journal. Le tirage du premier numéro, bien

qu'il ait 66 considérable, est déjà épuisé. Cependant, nous
nous engageons à nous en procurer dans quelques jours mn cer.
tain nombre de copies, dussions.nous les racheter sur la place ,
mais nous prions ceux qui désirent s'abonner, de noLus le faire
avoir au plus tôt, afin que nous sachions comnb!"t de c, t ics
nous devons tirer.

VPT PARLEMENT CANADIEN.

l SESSION.

~ 4èie Séance, Mardi,
·2 Mari, 1858.

CHAMBRE d'ASSEMBLEE.

[Suite de la Séance de Mardi.]
M. Dorion.-Les scènes lamentables qui ont eu lieu pendant

les dernières élections de Québec, sont de notoriété publique
et je crois exprimer le désir général en demandant, par la mo-
tion qui suit, que les livres des polls de ce collége soient soumis
à la Chambre : " Le greffier de la couronne en chancellerie
présentera immédiatement à la Chambre les relevés de la der-
nière élection de la ville de Québec, ainsi que les livres dce
polls, s'il y en a, avec tous les autres papiers, les lettres et les
documents qui ont pu lui être transmis par le Fonctionnaire.-
Rapporteur de cette ville, et aussi avec les livres des polls et les
relevés do l'élection de la même ville, qui précéda immédiate-
ment les dernières élections générales."

Cette proposition est adoptée.
L'lIon. M. Cauchon.-Je demanderai au gouvernement si

l'Hon. John Ross et M. le Solliciteur-Général, Rose, se sont dé-
mis de leurs fonctions, le premier de Président et le second, de
Vice-Président de la Compagnie du Chemin de Fer du Grand-
Trone, avant d'accepter des fonctions dans l'Administration ?

Le Proc. -Gén. Macdonald.-L'IHon. John Ross ne s'est pas
démis de ses fonctions de Président de la Compagnie du Grand
Trone, avant d'accepter une place dans le cabinet. Quant à
M. Rose, Solliciteur-Géndral, il n'a jamais été Vice-Piésident
de cette Compagnie; mais en acceptant ses nouvelles fonctions

ouvernementales, il s'est démis de celles de directeur de la
ompagnie.

DISCUSSION SUR rADRF.SS..
A la demande de l'Hon. Proc-Gén., John A. Macdonald, la

Chambre prend en considdration le discours prononcé par Son
Excellence, à l'ouverture de la session.

M Talbot.-Qu'il me soit permis, 3. le Parleur, de proposer
la présentation d'une humble adresse à Son Excellence le Gou-
verneur-Général, pour le remercier du gracieux discours qu'il a
prononcé à l'ouverture de la session actuelle du Parlement, ainsi
que des termes dont s'est servi Son Excellence pour exprimer
son bonheur en voyant réunis les Réprésentants du peuple ca-
nadien, au commencement de la première session du nouveau
Parlement. Afin d'obéir à un ancien usage, le devoir de pré-
senter cette adresse m'est échu en partage, comme étant l'un
des membres les plus jeunes de cette Assemblée ; mais j'aurais
préféré qu'il eût été offert à quelqu'un de mes collègues plus
capable que moi de s'en acquitter avec honneur. Néanmoini,
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j'espère qu'on nO me refusera pas l'indulgence à laquelle a droit
un député inexprimenté. [lntendez.]

En premier lieu, Son Excellence a félicité les membres du
Parlement des succès qui ont mis fin aux désordres dans notre
empire d'Orient ; et e suis certain que ses paroles trouveront
dans la Chambre un écho sincère et sympathique. Ce n'est pas
seulement à cause des liens qui nous unimssent à la taure-patrie
que nous devons nous réjouir ; c'est aussi parce que les atrocités
qui ont froissé tous les sentiments humains ont abouti à un châ-
timent sévère, mais juste. [Entendez, écoutez.] C'est pour nous
une cause de fierté d'avoir appris que plusieurs de nos compa.
triotes canadiens ont pris une part glorieuse a cette grande lutte,
[applaudissements,] et que leurs noms et le nom du pays qui les
a pwoduits seront mêlés dans les pages de l'histoire au récit de
ces évènements. [Bruyants applaudissements.)

Le paragraphe suivant du discours de 8on Excellence fournit
matière à des félicitations non mut. grandes, bien qu'elles
soient d'un ordre moins élevé. Assurément c'est pour nous une
source de vive satisfaction de voir que pendant la tempête qui a
bouleversé le monde commercial, nos propres établissements
financiers sont restés inébranlables et ont pu faire face à toutes
les exigences avec la dernière régularité. Cependant, il ne fau-
drait pas oublier que jusqu'à un certain point nous devons cet
heureux résultat à la complaisance, à la discrétion et à la pru.
dence de nos hommes-d'affaires. Afin de rémédier aux vices
qui ont amené la détresse financière des derniers mois, et aussi
dans le but d'asseoir les lois qui régissent notre commerce sur
les principes les plus sûrs de l'économie politique, il doit être
présenté à la Chambre plusieurs projets de lois importants.
Personne, par exemple, ne mettra en doute la nécessité d'assi-
miler la législation commerciale du Haut-Canada à celle du
Bas-Canada et j'ose me faire le garant du bon accueil qui sera
fait à tout projet conçu avec sagesse et ayant cet fin en vue.
Quant à la loi qui permet l'emprisonnement pour dettes, elle de-
mande impérieusement d'être réformée. Déjà nous avons en-
tendu parler d'assemblées publiques qui ont eu lieu dans diffé-
rentes parties de la Province et où l'on a discuté l'urgence de
cette réforme. Dans mon opinion, la loi qui donne i une per-
sonne, quelquefois malhonnête, le droit de priver un de ses pareils
de la liberté, au moyen d'un serment, est contraire aux senti-
ments que fait naître la pratique de la liberté, et contraire aux
principes bien entendus de la législation commerciale. Lors-
qu'un homme, poussé jusqu'à la ruine par une suite de circon-
stances imprévues ou par des essais qui peuvent prouver son
manque d'habilité, sans néanmoins porter la moindre tache à
sa réputation d'honnêteté, remet tout ce qu'il a entre les mains
de ses créanciers, il est injuste qu'on puisse compléter ses souf-
frances en le jetant en prison, rendant son existence à charge
à lui-môme, à ses amis et à la municipalité qui est chargée de
son entretient.

En môme temps que cette loi odieuse sera effacée de nos livres
d'édits, j'espère aussi en voir disparaître celle qui permet les
transports de faveur. Cette question a excité l'attention, non
seulement du Canada, mais aussi de l'Angleterre. Je me trouve
amoné naturellement à parler des lois sur l'usure, qui font, il
faut l'avouer, un singulier contraste avec la loi qui permet l'em-
prisonnement pour dettes. D'un côté, les premières de ces lois
empechent directement l'argent d'arriver jusqu'à notre province,
d'un autre côté, on punit comme un criminel celui qui, par cette
rareté du numéraire, n'a pas pu faire face à ses engagements. La
loi semble dire croniquement au pauvre débiteur: " Tu ne paieras
pas d'intérêt plus élevé que celui que j'indiquerai," et ajouter
plus bas :" si, à cause de cet intérêt trop faible, tu ne peux pas
obtenir l'argent qui t'est néaessaire, je te condamnerai à une
prison infâmante."

En ce qui concerne la modification de la loi sur le jury, ainsi
que l'amendement et la réunion des lois municipales du Haut-
Canada, je suis certain que ceux qui savent quelque chose du
mauvais fonctionnement des lois actuelles, s'empresseront d'ac-
cueillir favorablement les réformes proposées par le gouverne-
ment. Il a été aussi question de l'enregistremenm des votes, et je
crois avec la généralité des personnes, que la plupart des scènes
de violence, des fraudes et des mauvais votes qui ont causé un si
grand scandale pendant les élections dernières, eussent été évités'

mi l'on avait eu un système équitable pour enregistrer les votes.
Je trouve ensuite dans l'adresse un paragraphe relatif aux

terres publiques. Nul doute que les essais projetés par le gou-
vernement pour attirer l'immigration dans le Canada, en offrant
de nouvelles terres, ne reçoivent l'approbation de la Chambre,
particulièrement lorsque nous voyons d'autres pays travailler par
des encouragements de tates sortes à attirer le surplus des arti-
sans et des laboureurs de la Grande-Bretagne. La Chambre ne
saurait se dispenser de joindre ses félicitations à celles de Son
Excellence, au sujet de ssuccès obtenus par nutre ligne de vapeurs
transocdaniques, malgré la concurrence terrible que lui fait la
ligne si grassement subventionnée des vapeurs Cunard. Aussi
n'hésitera-t-on pas, non seulement à continuer les encourage-
ments donnés à la lignt canadienne, mais aussi à les augmenter
de manière à lui permettre d'établir un scrvcee hebdomadaire.
Pour ce qui est de la voie ferrée internationale, je suis assuré
que cette proposition obtiendra toute la considération désirable,
d'autant plus que, si ce chemin est construit, ce sera le gouverne.
ment impérial qui se chargera de l'entretenir. La Chambre a
dû se réjouir d'apprendre que la compagnie du Grand-Trone ne
s'est pas trouvée dans la nécessité de demander un nouveau se-
cours pécuniaire et que, s'il faut un juger au. apparences, elle
peut se passer dorénavant de notre coopLération. Grâce à cet
état des choses, nous pourrons tourner notre attention vers d'au-
tres travaux non moins utiles.

Sans doute, il est à regretter que les difficultés commerciales
aient affecté notre revenu; mais ce résultat doit être attribué à
la prudence de nos négociants qui ont diminué leurs importations
en proportion de la diminution des moyens des acheteurs. Le
reste de l'adresse ayant rapport à des correspondances qui doivent
nous être soumises, il ne me convient point d'en parler. L'im-
portance et l'étendue des questions mentionnées dans le discours
du trône devraient nous porter à les discuter avec la réserve et
la dignité qui conviennent aux grandes choses. Lorsqu'on a
à s'occuper de la fondation d'une capitale et de l'acquisition
d'un immense territoire, la pensée s'élève bien au-dessus des
petites rivalités et des passions mesquines engendrées par la
politique qui .e base sur les divisions géographiques et sur les
différences de professions religieuses, (écoutez !) pour ne songer
qu'à l'avenir brillant qui attend les colonies lorsqu'elles auront
atteint au rang de nation et qu'elles figureront dans la famille
des nations avec la vigueur ordinaire des peuples du nord et des
populations sorties de la mme souche que la nôtre. (Applau-
dissements longs et prolongés.)

M Morint.-M. l'Orateur, je me lève pour seconder les résolu-
tions qui viennent de vous être présentées etje profiterai de cette
occasion pour.expliquer ma position vis-à-vis de l'Aministration.
Depuis le jour où je pris part pour la première fois aux luttes
politiques, j'ai toujours combattu sous le drapeau du parti libéral
du Bas-Canada, de ce parti qui a exercé une influence si puis-
sante sur les destinées du pays. Je considère les hommes qui
sont aujourd'hui à la tête des affaires, comme les successeurs di-
rects et les héritiers légitimes des grands hommes d'état qui ont
inauguré et établi parmi nous le système de gouvernement pro-
gressif et responsable dont nous juissons. (Entendez.) Voilà
pourquoi je leur promets mon adhésion et je suis heureux de re-
marquer qu'ils jouissent de la confiance de la grande masse du
peuple, au moins dans le Bas-Canada. Ce fait seul suffirait pour
convaincre les plus récalcitrants que l'Aministration est à la
hauteur de sa tâche, caril faut bien admettre qu'elle serait en-
toumée par moins d'amis, si elle n'égalait pas la somme de ce
qu'on a le droit d'attendre d'elle. Dans le dernier parlement, se
trouvaient quelques hommes appartenant à un parti bas-canadien
qui avait su envoyer à la Chambre un plus grand non-bre de re-
présentants que n'en comportaient ses forces iéelles. Ils rêvè-
rent, un instant, qu'il leur serait possible de s'emparer des ré-
nes du gouvernement et de guider en maîtres le peuple vers
de nouvelles destinées. Mais de nouvelles élections viennent
d'avoir lieu et ce parti, disparaissant presque en entier sous le
souffle de la colère publique, a laissé le champ libre aux par-
tisans de l'Aninistration. (Applaudissements; c'est bien ! bravos
et Iear ironiques dans les rangs de l'opposition.) Cette grande
victoire est aussi celle de la justice et des principes d'ordre
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(Ah I bah ! comme d Qndbec ? s'écrie un député de la
gauche.)

J'ai pris une part très-active au combat et je suis aussi fier
du triomphe que si c'était entièrement mon ouvre. Ma satis-
faction est d'autant plus grande que je suis assuré que l'Adni-
nistration n'a qu'à présenter une série de bons projets de loi des-
tinés à augmenter la prospérité du pays, pour rester dans la pl.i-
ne jouissance de ce triomphe.

Mais il s'en trouve parmi nuus qui prétendent que les mem-
bres du cabinet sont tellement divisés entr'eux qu'il leur sera
pié;isémetnt impossible de s'entendre pour proposer àla Chambru
les réformes déirables. Si t lle avait êé. d'abord l'upinior de
quelques.uns, elle aurait dû se modifi.r considérablement après
avoir pris connaissance du discouirs du trône. Ce discours nous
prouve, en effet, que l'administration a une politique déterminée,
aussi complète et aussi ldrmonique qu'une Chambre canadienne
puisse le désirer. Celle ci trouvera, en effet, dans les diffé-
rents paragraphes du discours, plusieurs motifs de satisfaction.
Quelques-uns de mes col'ègues appartenant à une certaine
nuance de l'uppositio.î, ont pu se figurer qu'il y avait de graves
omissions dan, ce discours, à piopos de réformes qu'ils croient
de la plus grande impottance. Je crois, neanmoins, pKuvuir
répondre qu'aucune partie de la province n'éprouve la anéces.
sté urgente de voir la ré il:sation de ces réforries. (Entendez.)
Dans le Bas-Canada, au moins, je suis sûr qu'après les i4éformes
qui ont é é intro-luites, tout ce que le peuple demande pour le
moment, c'est le repos, la tranquillité, un temps-d'ariet, de ma-
nière que les nouveaux rouages aient le temps de Lien fonction.
ner et que les citoyens s'habituent aux nouveaux svstèmes.
(Entendtz.) L'esprit public se fatiguerait s'il était agité encore
aujourd'hui; les convulsions continuelles nt. lui %ont pas et il
demande à se faire à na changement, avant d'en appeler un
second. (Très-bien ; applaudissements des deux co és.) Les
changements qui viennent d'avoir lieu ont é é rapides et si l'on
se remettait immédiatement à l'ouvre, les forces pourraient se
trouver par trop aflaiblies. C'est pourquoi j'ai remarqué avec
plaisir que le discours du trône, au lieu de mentionner aucune
des réformes auxquelles on a fait allusion, plaçait au premier
rang les questions qui touchent aux intérêts commerciaux,
judiciaires et imi ériaux du Canada. (Applaudissements )

Qu'on me permette de passer rapidement en revue les diffe-
rents paragraphes du discours. Son Excellence a su faire une
allusion, amenée avec beaucoup de goût, à la situation particu-
lière dans laquelle nous·nous trouvions lorsque fut prononcé le
discours du trône précédent. L'Empirre sortait à peine d'une
des guerres les plus importantes et les plus sanguinaires qu'ait
v à livrer la mère-patie..Elle venait de conclure la paix après
une lutte commencée pour défendre glorieusement le faible
contre le fort. Cependant, comme nous nous félicitions du retour
de la paix, nous nous sommes trouvés au milieu d'une rebellion
dans l'Est, qui pendant un certain temps, a pris des proportions
menaçantes. Son Excellence a bien prouvé qu'elle comprenait les
sentiments du peuple canadien. Elle ne s'est pas trompée en di-
sant que nous sympathisions avec nos compatriotes au milieu de
leurs cruelles épreuves et que nous avons éprouvé une joie sin-
cère en apprenant les succès des soldata qui défendent si brave-
ment l'honneur du vieil étendard britannique; <applaudissements)
car quelques uns de nos propres concitoyens ont partagé le suc-
cès et les revers de l'armée et, si parmi eux se trouve un Inglis
triomphant, nous en comptons d'autres, le malheureux Delisle,
l'infortunné Joly, qui sont tombés sur le champ d'honneur en
mêlant leur sang à celui des braves britanniques, (tempête d'ap-
plaudissements.) La colonie entière se joindra à Son Excel-
lence pour dire que la mention faite dans le discours du trône
des hauts-faits de notre héroque armée pendant la révolte dans
es Indes n'est qu'une bien faille reconnaisance de ses illustres

serv.ces. [Entendez.]
Dans le second paragraphe du discours, il est question des

affaires cemmerciales du Canada et l'on y lélicite le peuple cana-
dien d'avoir pu échapper presque entièrement aux effets désas-
treux du dernier cataclisme financier. Les Etats-Unis eux-
mêmes, avec toutes leurs richesses, ont plus souffert que le Ca-
nada, et non seulement leurs banques ont été ébranlées rude-
ment, mais même quelques unes de leurs maisons de commerce
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les plus anciennes se sont écroulées au milieu d'une ruine géné-
rale. Aucune de nos banques ne s'est trouvée dans l'inipossi-
bilité de remplir ses engagements et, au milieu de la déroute gé-
nérale, nos maisons de commerce ont su augmenter encore la
grande réputation que leur ait value la i..reté de leur systeme
financier. [A pplaudissemtenta.]

Il n'y a point dans le discours du trône de phrase que j'ai lue
avec autant de plaisir que celle vù il est question de la nécessité
d'assimiler les codes commerciaux des deux parties de la Pro-
vince. [Hear. .' hear .' ] Le d'faut d'unité dans ces deux codes
avait été dénoncé depuis longtemps et l'un avait senti la néces-
sité d'y remédier pour faciliter les opérations commerciales d'un
Canada avec l'autre. Dans mon opïaion, les luis cumnierciales du
Bas-Canada appellent moins les modifications que celles du Haut-
Canada; mais je serai heureux de donner mon adhésion à la ré-
forme de tout ce que l'on pourra trouver de défectueux dan.. l'un
de ces deux codes. (hear !)

Il est donné à entendre dans le discours de Son Excellence
que les lois du Bas-Canada concernant les jurys seront aussi
modifiées. J'espère que le gouvernement tie touchera à cet
édifice légal qu'avec les plus grande soins, car le système actuel
fonctionne bien. Naturellenentje ne puis pas dires'il en est de
même danls le lfaut-Canada; mais je puis dire que dans le Bas-
Canada, à l'exception de quelquescas Où, si le crime n'a pas été
puni, c'est peut-être à cause du manque de talent des avocats
chargés de la poursuite, la justice a été parfaitement administrée.

[Il est six heures et le Parleur descend de son estrade. A
sept heures et demi, il y remonte et M. Morin reprend en ces
termes:]

Son E'xcellence nous a parlé de la question électorale qui,
selon moi, est une des plus importantes. J'avais suppo-é d'abord
que c'était une affaire de prii!èg, ; mais, après mûre réflexion,
et après avoir passé en revue les incidents qui ont mnarcjé les.
dernières é!cctions, j'approuve le gouvernement lorsqu'il nous.
promet de sai.ir la première occasi n de modifier le systàme.
électoral. Le pays reconnaîtra que cette réforme est indispen.
sable et la Chambre ne pourra q'adopter lesmoyens qu'on lui
offrira d'empêcher à l'avenir la fraude et la violence. [En.
tendez.]

Je passe à présent au paragraphe où l'on nous promet de s'oc-
cuper activement de la colonisation. Pendant plusieurs années,
les hommes publics ont étudié et débattu sérieusement cette
question, regrettant à la fois de voir tant de nos compatriotes
s'éloigner de leur patrie pour aller s'établir sur le sol étranger, et
un si grand nombre d'immigrants passer dans notre pays et dis-
par aitre aussitôt pour gagner les Etats voisins. .Et pourtant il
n'y a rien chez ces derniers qui attire le colon et que notre Ca-
nada ne possède pas aussi; car ici, plus encore que là-bas, se
trou ont la liberté bien entendue et des institutions établies sur
un tel pied que tout E'uropéen qui vient parmis nous, doit arri-
ver au bien-être s'il est actif, énergique et intelligent. J'espère
que le projet de loi que doit présenter le commissaire des Terres
de la Couronne obtiendra le double avantage d'arrêter l'exode
des enfants du Canada et de retenir parmi nous les flots des im-
migrés britanniques. [Entendez!]

Le discours invite ensuite la Chambre i tourner son attention
vers nos pô cheries. Déjà depuis plusieurs années une partie de
notre population s'est occupée activement de cette branche d'in-
dustrie et je suis heureux de voir le gouvernement prêt à donner
une nouvelle impulsion à cette source de revenu. Si la loi protège
efficacement nos propres pécheurs, non seulement le bien-être
du pays pourra grandir, mais le total du revenu public devra s'ac-
croître.

Il a éétfait aussi allusion aux changements qui vienne nt de
se faire dans le système judiciaire du Bas-Canada. On a mis
fin à la centralisation de laduministratîon de la justice ; mais il
est naturel que les lois ne soient pas parfaites dès; leur pre-
mière introduction, et je suis heureux de voir que les membre
de l'administration qui sont les pères d'utiles réformes dans la
machinejudiciaire et municipale, sont prêts à demander toutes
les modifications qui pourrriont rendre ces lois plus efiicace..
(Applaudissements.)

Le succès de la ligne des vapeurs canadiens, dont il est ques-
tion dans le discours. doit être pour nous tous un sujet de féli.
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citatinus. La coloînie entière a1 éprouvé les effets biemîfiîisîmmiîs
(le lit loi qiui pîro'èg n te ligne. Grâ,--P à elle, noirs avons à
plèient de.s c')imnUim ttiris rapides, régmulières et directes avec

1'Uu ne et le Chiem in (le f'er intern ational [dont j'ai lu n i-cjoie
hit mentiioni danîs le diseouirs du trônie] ennilètera, le système at
mnoven duquel înirs trouvanit inîdépîendanîts des étrangers pour
-ortir (le niotre pays, flou-, pourrons avoir accès à l'océan, tout
le long <le l'ainée, 'ani sorti r (lu territoire britannique. [Briyamts

Ce n'est pas uîî sujet de mîoindîre félicitation d'être assurés
(lue la coisspagni- du Granîd Troue petit s;e passer doré !avant
do noire assisîtnce Oit avait ent retenu des craintes à ce sujet ;
mais je dünimanderai si ces ciiin!ies n'étaient pas puériles ? il est
vrai que nnus av-iis fait des sacrifices ; mais ces sacrifices nie
devraient-ils p;îq ô're énormes pour qu'on 1 ér dire (lut nous avons
aehe'é trop chèéremnent l'avantage inmcalculable de p)os5éder unt
système (le Communications par voies fériées, qui et] quelquce
années, nous mettra au rang (les premîières nations ? Eh ! bien,
la compagnie ie nous demande 1 lits de liii venir cri aide.

Tels sonit les principaux sujets ênumecrés dans l'adresse, et il
faut espérer que la Chambre les jugera d'une si grande imnpor-
tance quo le divers partis qui la divisent s'entendlront pour hâter
le moment où la législation s'en occupera, ou du moins pour tie
point entraver l'action de ceux qui otît à coeur le bien publie.
Ces questions demandent à être examinées avec calme et le pays
suivra d'autant plus attentivement les débats de la elianibre à ce
sujet (lue le réformes donc il q1uestioni concernent les interéts de
tous.

Ml. lycllbrWgc--conipliiîento les jeunes dé-puttés qui ont pro-
posé la réponmse au discoursî du trônie; mais il est fâché de ne
Ipas pouvoir adlresser le tmémé conmplimient à ceux qui ont fait ce
discours, car tin écolier en aurait pis faire antalît. [rires dans
l'assemblée ]

Est premiier lieua, il est questioni de nîotre sympathie pour ceux
qui sont tombés cri combattant dans les Indes, et sur ce point, il
n'y a qu'une seule voix ; nmais il n'en est pas de îmêmîe du para-
graphe de l'adresse où il est question de la crise financière et des
difficultés cemnierciales dans lesquelles trous ieuns trouvonma en-
core. L'orateur aurait voulu qlue le gouverniemnt ne se coiîtent&it
point d'enregistrer, pour ainsi dire, les catastrophes commerciales;
il eûit aussi bien fait d'indiquer les reumèdes à apporter à ces
malheurs. Notre commîieree est dans un état déplorable, et le
public est .;i généralement dénité de fonds que les marchands
n'ont pas le courage de retirer de la douane les marchandises
dont ils ont pa3é déjà les droites d'entrée.

E.Zt.cve i suivant les cons~eils donnés par la lprese d'a4clir la
loi qui pornmet l'emnprisonnemntt pour <lettes, et celîle qui tolère
les transports de faveur [Cille ci est inipoimée d'Angleterre,]
que le gouvernemient espère relever nire commerce chance-
lamî , Le paragraphe suivant a rapport aux vapeurs canadiens
et 1'orateu:r est emi cela d'accord avec les mnintrcs. L'Angle
terre s'es- justenloni v'antée d'ètre la reinme des meis et nours
prouvons (lue nours decendon.i de cette souche g!orieuse à la-
quelle nous nie sommes pas inférieurs. [Applatidiseients.] t

L'nulre.e renferme aussi quetques paragraphes où il es
Avant de termner, qu'il tuec toit permis de dire à la Chambre qustonu. rètormies à introduire. F"ranchemnent, si le guuî er.

qu'il ré ',si danîs la repré.aeàititiuui du Bas Canada un (.tsir sin me nt !i'rî!i ses prnznesses, il fie msauiqucra ipa'ý d'être aplirouv.é
Cère de respecter les institutions particulières et les lois du Haut- par les deuxc cô-és (le la Chamnbre'. En ér.,ce n'test pas ce
Canada, afin (lue la bonne harmonie ne cesse pas d'exister un lui cst dans l'adîcese que l'on peut lâmier. M. WVallliridge
instant entre les deux l'ru vin ecs-soeurs. Mais je dois aussi lui reproche plirôt de n~e pai rt.nftrmer ccrtailîLs cho.ses. Par
ajouter (lue si l'ou reutarquait dans une fraution le la repréiemi- 110 is s 1-trins d'une luite ietrli cnidii laqu. île les
tation Ilaut-canradienue truc attitude hostile du ]las-Canadu, ,iii'5on! fait certaine, pirumîwesess à l'urâ cuiiîîmettants res-
les représentants de ce dernier ont assez de force, grâcC ertiîfs ; comment se fait-il (lie l'adresse ne dise lias tin mot de
à leur union, pouir jeter un défi à tous les projeisodes. jces promlesses ; pourquoi be tait-elle p>ar t xemple, aur sujet de
tinês à raviver parmui nous des haisses, des désordres et la reliré,entation ba-ée sur le ptîptultti.n ? [Ecotez!] N'es-t-ce
des animosités qui, je l'espérc, surit aujourd'hui éteintes, pas un, question assez imîportante ? et le silence des nmenmbres
rApplaudissement.] Si ue majorité hauit-canadienne essaie n'est.il î>as significatif ?
d'enlever aux Bas-Canadiens des droits qui leur sont chers Il n'y a ps, peut être dans tout le Iaut.Cassada un seul dé.
et qu'on luur a garantis, elle trouvera de notre côté assez d'union puté qui :lit )a emporter les suffrages de ses cuniniettants sans
pour la frustrer dans ses mauvaises i itelîtions. biais j'espère promettre de faire son possible pour obteunir que la repré,enta-
qu 'il se trouvera dans les ('eux parties de la Province une nia- tion soit baeée sur la population , les ministres haut-canadiens
jorité décidéc à tenir des engagenents solennels, pris dans un qu i sonit dans la ehambre ont fait cunînies les autres. Etaieut-ils
esprit de largÙ j ustice et de tolérance et qlui doivent nlous porter sincèren e ompt. nt-ils se rendre parijures, trahir leurs promesses
à considérer le Canada comme la patrie d*hommes unis par la li- iilidacîît aprèa leur victoire ? s'il y avait aujuurd'hui do
berté, et non comme un pays malhecureusement divisé entra des n ,uvelles élcefions, il y a à peine une quinzaine de représentants
protestanits et des catholiqluvs et que se disputeraient les descen- haut-cansadiens qui pourraient se fairu réélire sans se déclarer
dants des Français et le.s fils de la Grande-Bretagnie. [Ap- en favcur de ce principe ut sans pý omettre de le fairo triompher.
plaudissemients prolongés. Plusieurs nmem'bres vont trouver la Et puis, que ne pourrait-on pas dlire sur le compte du minis-
jetune orateur et lui serrenît la main cen le félicitant d'avoir si bien tère actuel ? D'uti côié, c'est le Recevenir-Génê4ril qui se pré.
débuté dans la carrière parlementaire.] .sente dans trois collèges ; dans l'umî il n'ose pas môème se mon-

Le Parleur ayant mis au vote le premier paragrapi a, trer ; dans l'autre, il n'obtient pas une seule voix et dans le
M~l. lioii-se lève pour demander si, au point où en sont troi-ième, il paraît, lutte et Pst vainîcu. En peine de le remplacer,

les débats, il ne sertit pas contvestable de la piait du nministère, de nit donne %-t succession à unt Conseiller Léêgislatif qui il'est pas
donneur quulqUeS cip1icatioiis re.at*:veruext à la dislto du élýu D'uni autre côté, le 'Maître Général des Postes est aussi dé-
Parlement, avant le temps prescrit, ainsi qu'à le sortie de quel. fait dans la lutte électorale et laisse sa place-...à qui ? au dé-
ques tineuibres da cabinet et la rentîrée de quelq~ues autres. Ses puté d'une 'ocalité qui est tellcement endettée qu'elle nec pourra
lion. amis du Cornwall, de Monîtréal, et de quelques autres collèges relit être jamais payer les dettes dont la Province est respon-
avaient été appelés à faire partie du miniistère. Ne devraient-ils sable
pas, eux aussi, expliquer leur refus ? N'a-t on pas aussi le droit 1  L'Iiiîspcctcur-Gémîêral, vaincus lui aussi aux élections, va pren-
d'attendre des explications des hon. membres d lit Beauce, dc dre sa, revantche au loin et sec faire élire dans un comnté dont la
.Lévis et de Staastead ? situation financière est encore pire que celle de Northumberland-

'lu.Secret. -Prut -1l se sont démis de leurs fonctions. uest. Voilà cimment les ]sonmmes qui sont au pouvoir s'imposent
M.Bruict.-Si tout ce que l'on a dit est vrai, on n'aurait *lu peuple, tout cen lui faisant croire qu'ils gouvernent au nom de

pas attenîdu leur démiission, et je dois dire que, sans les expli- la liberté et par la volonté des électeurs.
cations demandées, nlous ne pouvons pas passer conivenableament On'aoneàooîeubraudJoradsDéai(6
au vote sur l'adresse. O 'bneàTrno ubra uJunldDbt 6

Le Froc.- Gén. .4facdotal.-Je n'ai point d'objection à c rite Yoiîge, zsecond étage,
que l'on donne ces explications; nmais j'aimîerais mieux que ce rbeir iesnméo.) cri payant une piastre pour lei qua-
fût après le vote de l'adresse. On sait bien que pendant lesrnt rîiesum o.
débats, il se présentera plus d'une occasion de donner L.s expli-
cations demandées. 1 . lýIDAI,, propriéta ire et ridacteur-cit-chef.
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